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NOTE DE PRESENTATION
relative à la passation des marchés de travaux de forages dans le cadre de la mise en œuvre du projet
d’Alimentation en Eau Potable et d’Assainissement en milieu rural dans le Grand Sud (AEPA-FAD)

La République de Madagascar a obtenu un prêt du Fonds Africain de développement en différentes
monnaies, pour financer le coût du « Projet d’Alimentation en Eau Potable et Assainissement en milieu
rural dans le Grand Sud » (AEPA – FAD).

Le Projet, sous l’égide du Ministère de l’Energie et des Mines  a pour objectif d’assurer un
approvisionnement durable en eau potable et une meilleure hygiène sanitaire dans les districts de Ihosy,
Ivohibe, Iakora et Betroka. Le projet porte sur la réalisation de 700 forages d’eau équipés de pompe à
motricité humaine, de 1050 abreuvoirs et de 5000 latrines.

 Conformément à l’Article VII Acquisition des Biens, Travaux et Services, de l’Accord de prêt
entre la République de Madagascar et le Fonds Africain de Développement,  les travaux de forages se
feront par appel d’offres international.

Etant donné l’étendue de la zone d’intervention du projet et compte tenu des délais impartis pour la
réalisation des travaux,  le marché a été divisé en deux (02) lots : Lot n°01 :Travaux de réalisation et
d’équipement de 350 forages positifs dans la sous-préfecture de Betroka et la zone Sud-Ouest de la
sous-préfecture d’Ihosy  et Lot n°02 : Travaux de réalisation et d’équipement de 350 forages positifs
dans les  sous-préfectures d’Iakora, d’Ivohibe  et les zones Nord et Est de la sous-préfecture d’Ihosy ;

Un Dossier d’Appel d’Offres International conformément  aux règles de procédures de la BAD a
été préparé par la Cellule d’Exécution du Projet AEPA-FAD pour être successivement soumis à l’examen
et avis de la Personne Responsable des Marchés Publics du Ministère de l’Energie et des Mines, la
Commission Nationale des Marchés (CNM) et la Banque Africaine de Développement (BAD).

Après avis favorable de la CNM et la non- objection de la BAD, l’appel d’offres a été lancé du 06
août 2004 au 14 octobre 2004 date limite de la remise des offres.

Parmi les 14 plis  reçus avant la date limite de remise des propositions :
- deux (02) soumissionnaires ont présenté des lettres d’excuses pour ne pas pouvoir participer à la

soumission : il s’agit des Entreprises COLAS et COFOR ;
- un (01) pli n’a pas été ouvert car s’agissant d’une offre pour la fourniture et l’installation des

pompes ;
-  les onze (11) plis restants contiennent sept (07) offres pour le Lot n°01 et huit (08) offres pour le

Lot n°02 proposées pour évaluation par la Commission d’Appel d’Offres.



Les examens et analyses faits sur les propositions des sept (07) soumissionnaires du Lot n°01, ont
fait ressortir le classement suivant:

- 1er CHINA GEO-ENGINEERING COORPORATION (CGC) dont l’offre est évaluée à
22 911 470 400  FMG TTC ;

- 2ème BEIJING G & M ENGINEERING CONSTRUCTION dont l’offre est évaluée à 23
134 478 400 FMG TTC ;

- 3ème le groupement CHINA MACHINE-BUILDING INTERNATIONAL
COORPORATION (CMIC) / NORTH CHINA ENGINEERING INVESTIGATION
INSTITUTE dont l’offre est évaluée à 33 482 500 450 FMG TTC ;

- 4ème le groupement SEFI-INTRAFOR/ REVA CONSTRUCTION dont l’offre est
évaluée à 34 356 823 784 FMG TTC ;

- 5ème FORACO dont l’offre est évaluée à 36 894 840 000 FMG TTC ;
- 6ème MEERA & CEIKO PUMPS dont l’offre est évaluée à 97 090 170 240  FMG TTC

L’offre du groupement  CHINA ZHONGHAO LIMITED / RAVINALAKO Sarl, n’était
pas qualifiée car le soumissionnaire n’a pas atteint le nombre minimum requis c'est-à-dire
490 forages réalisés au cours des cinq dernières années précédant l’appel d’offres.

Pour le Lot n°02, les vérifications et analyses des huit (08) propositions reçues pour évaluation ont
montré que l’offre classée :

- 1ère : BEIJING G & M ENGINEERING CONSTRUCTION dont l’offre est évaluée à
23 134 478 400 FMG TTC ;

- 2ème : CHINA GEO-ENGINEERING COORPORATION (CGC) dont l’offre est
évaluée à23 937 290 400 FMG TTC ;

- 3ème : le groupement SEFI-INTRAFOR/ REVA CONSTRUCTION dont l’offre est
évaluée à 26 522 145 947 FMG TTC ;

- 4ème : le groupement CHINA MACHINE-BUILDING INTERNATIONAL
COORPORATION (CMIC) / NORTH CHINA ENGINEERING INVESTIGATION
INSTITUTE dont l’offre est évaluée à 34 688 838 132 FMG TTC ;

- 5ème : FORACO dont l’offre est évaluée à 38 190 840 000 FMG TTC ;
- 6ème : MEERA & CEIKO PUMPS dont l’offre est évaluée à 97 090 170 240 FMG TTC

Concernant les offres du groupement  CHINA ZHONGHAO LIMITED /
RAVINALAKO Sarl et d’ITALCANTIERI, elles n’étaient pas qualifiées. En effet,  le
premier n’a pas atteint le nombre minimum requis de forages, et quant au 2ème son offre
est incomplète et incompréhensible.

A l’issue de l’évaluation du 21 octobre 2004, la Commission d’Appel d’Offres a
recommandé l’adjudication du marché :

- pour le Lot n°01 : Travaux de réalisation et d’équipement de 350 forages positifs dans la sous-
préfecture de Betroka et la zone Sud-Ouest de la sous-préfecture d’Ihosy à CHINA GEO-
ENGINEERING COORPORATION (CGC) ;

- pour le Lot n°02 : Travaux de réalisation et d’équipement de 350 forages positifs dans les  sous-
préfectures d’Iakora, d’Ivohibe  et les zones Nord et Est de la sous-préfecture d’Ihosy à BEIJING G &
M ENGINEERING CONSTRUCTION



Suite aux réclamations et déclarations persistantes du soumissionnaire CHINA ZHONGHAO
LIMITED accusant BEIJING G & M ENGINEERING CONSTRUCTION (BGEC) d’être une filiale de
la compagnie CGC et pour faux et usage de faux, et malgré la non-objection de la BAD du 25 novembre
2004 sous réf ONIN.2/FAX/2004/10/040/atd-AO, la Commission d’Appel d’Offres, à la demande de La
Personne Responsable des Marchés Publics, a repris le dossier en demandant à deux reprises des
demandes d’éclaircissement à BGEC

Les preuves fournies par  BGEC ont montré qu’elle n’était plus une filiale de la compagnie CGC
depuis le 23 septembre 2003.Par contre, après examen et analyse des documents reçus et une
vérification minutieuse du dossier de soumission de BGEC la Commission d’Appel d’Offres a constaté
de faux et usage de faux par le soumissionnaire BGEC. En conséquence, la Commission d’Appel
d’Offres au terme de sa réunion du 11 février 2008 a pris la décision d’écarter le soumissionnaire BGEC
et propose la substitution de ce dernier par le groupement SEFI-INTRAFOR/ REVA
CONSTRUCTION, soumissionnaire classé 3ème pour le Lot n°02. En effet, d’après la clause 22.5 des
Données sur l’Appel d’Offres, en tant qu’adjudicataire du marché Lot n°01, la compagnie CGC même si
elle est classée 2ème pour le Lot n°02 ne pourrait plus prétendre le marché Lot n°02.

Après examen de la conclusion et la proposition de la Commission d’Appel d’Offres, la CNM
lors de sa séance du 06 juin 2005 et la BAD dans ses lettres du 14 avril 2005 (sous réf ONIN.2/LTR
/2005/04/000/AO) et du 27 mai 2005 (sous réf ONIN.2/LTR /2005/05/037/AO) ont émis des avis
favorables à l’établissement du marché :

- pour le Lot n° 01 : Travaux de réalisation et d’équipement de 350 forages positifs dans la sous-
préfecture de Betroka et la zone Sud-Ouest de la sous-préfecture d’Ihosy au nom de CHINA GEO-
ENGINEERING COORPORATION (CGC) et pour un montant HT de : 19
092 892 000 FMG, soit 22 911 470 400  FMG TTC ;

- pour le Lot n°02 : Travaux de réalisation et d’équipement de 350 forages positifs dans les
sous-préfectures d’Iakora, d’Ivohibe  et les zones Nord et Est de la sous-préfecture d’Ihosy au nom
du groupement SEFI-INTRAFOR/ REVA CONSTRUCTION pour un montant HT de :       22
101 788 299  FMG, soit 26 522 145 947 FMG TTC

Tel est l’objet de la présente lettre que nous avons l’honneur de soumettre à La Personne
Responsable des Marchés Publics.

Fianarantsoa, le

Le Chef de La Cellule d’Exécution du Projet AEPA-FAD

RAZAFITSALAMA Rolland Pascal
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